
BOÎTE DE VITESSES MANUELLE: 

CIRCUIT DE REFROIDISSEMENT: 

EQUIPEMENT ÉLECTRIQUE: 

MAIN D'ŒUVRE: 

MOTEUR: 

PONT: 

Elles sont limitativement déterminées en fonction de l'âge du véhicule et
de son kilométrage au jour de du sinistre. Tout organe ou toute pièce non
expressément indiqué(e) ci-après, n'est pas pris en charge et reste à la
charge du bénéficiaire.

MOINS DE 120000 KM ET MOINS DE 6 ANS AU JOUR DU SINISTRE DANS LA
LIMITE DE 1600 € T.T.C. PAR INTERVENTION

Anneaux de synchro, Arbres, Axes et fourchettes de sélection interne,
Baladeurs, Pignons, Roulements, Supports boîte (sauf carters et joints). 

Calorstat, Joint de culasse, Moto ventilateur, Pompe à eau, Radiateurs,
Sondes, Thermostat, Vase d'expansion, Visco-coupleur. 

Alternateur, Démarreur.

Temps barème du constructeur affecté uniquement au remplacement
des pièces défectueuses garanties par ce contrat. 

Arbres à cames, Bielles, Bloc moteur, Chaîne de distribution, Chemises,
Collecteur d'admission, Collecteur d'échappement, Coussinets,
Culasses, Culbuteurs, Pistons et axes, Pompe à huile, Poussoirs,
Segments, Soupapes, Supports moteur, Tiges de culbuteurs, Vilebrequin.

Arbres, Couronnes, Différentiel, Pignons, Roulements (sauf carters et
joints).

En cas de coup dur Trustoo vous aide à négocier au mieux les
réparations et prend en charge 50% de la facture dans les
conditions suivantes :
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P I È C E S  C O U V E R T E S



BOÎTE DE VITESSES MANUELLE: 

CIRCUIT DE REFROIDISSEMENT: 

MAIN D'ŒUVRE: 

MOTEUR: 

PONT: 

MOINS DE 200000 KM ET MOINS DE 10 ANS AU JOUR DU SINISTRE DANS LA
LIMITE DE 1000 € T.T.C. PAR INTERVENTION

Anneaux de synchro, Arbres, Axes et fourchettes de sélection interne,
Baladeurs, Pignons, Roulements (sauf carters et joints).

Calorstat, Joint de culasse, Thermostat. 

Temps barème du constructeur affecté uniquement au remplacement
des pièces défectueuses garanties par ce contrat. 

Bielles, Bloc moteur, Chaîne de distribution, Chemises, Coussinets,
Culasses, Pistons et axes, Pompe à huile, Segments, Vilebrequin (sauf
carters et joints).

Arbres, Couronnes, Différentiel, Pignons, Roulements (sauf carters et
joints). 

BOÎTE DE VITESSES MANUELLE: 

MOTEUR: 

PONT: 

MOINS DE 20 ANS AU JOUR DU SINISTRE DANS LA LIMITE DE 500 € T.T.C.
PAR INTERVENTION

Anneaux de synchro, Arbres, Axes et fourchettes de sélection interne,
Baladeurs, Pignons, Roulements. 

Bielles, Bloc moteur, Chaîne de distribution, Coussinets, Pistons et axes,
Pompe à huile, Segments, Vilebrequin. 

Arbres, Couronnes, Différentiel, Pignons, Roulements (sauf carters et
joints).
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TRANSMISSION: 

TURBOCOMPRESSEUR: 

Arbres, Cardans, Flectors, Joints homocinétiques, Soufflets. 
 

Axe, Corps, Paliers, Système de régulation, Turbine.
 



Toute demande de prise en charge doit faire l’objet d’un envoi
de devis à info@rpm-garantie.com. Après analyse du devis, le
gestionnaire délivre un accord de prise en charge par écrit.
L’assuré règle la facture de réparation et transmet la facture
acquittée au gestionnaire accompagnée du N° d’accord délivré.
Le remboursement de la partie prise en charge est envoyé par
virement dans les 7 jours suivant la réception du dossier
conforme.

Le montant pris en charge par intervention ne pourra dépasser
ni le plafond fixé pour chaque catégorie ni 50% de la facture
acquittée par l’assuré pour cette intervention. Deux prises en
charge maximum par période de 12 mois de garantie.
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P L A F O N D  D E  R E M B O U R S E M E N T

M O D A L I T É S  D E  R E M B O U R S E M E N T

mailto:info@rpm-garantie.com

